
PROCES-VERBAL 
Résidence 
BT RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATm 

Vu les 59 et 298 du Décret du 20 mai 1903 portant règlement sur l'organisation du s e ~ c e  de la Gendarmerie. 

P R E A M U L E  
Le 30 Août 1997 monsieur R , J , demeurant se présente a notre Unité 
et désire être entendu sur un phénomène (O.V.N.1) qu'il a observé durant la nuit du 26 Août 1997 au dessus du village. 

EXPOSE DES FAITS 
Dans la nuit du 26 au 27-8-97, qe pouvant dormir, Mr R écoute de la musique a la radio et en profite pour effectuer des 

enregistrements. Entre 3 et 4 heures du matin il remarque un grésillement inhabituel de sa radio et même une coupure des 
programmes. La cassette en cours d'enregistrement présente les mêmes symptômes et se met à défiler rapidement sans aucune 
manoeuvre de sa part. Il nous remet la cassette afin qu'elle soit envoyée au S.E.P.R.A (Services d'Expertise des Phénomènes 
Atmosphériques) pour une éventuelle analyse. (Pièce no 04). 

Enervé, il remonte à l'étage afin de prendre un café. Par la fenêtre de la cuisine, il observe le ciel, celui-ci est clair et étoilé. 
Soudain il aperçoit une forte lumière blanche qui oscille comme un projecteur de recherches. Il pense d'abord a un hélicoptère ou autre 
engin effectuant des recherches. l 

Intrigué il revient de nouveau à sa fenêtre. Il remarque un objet sombre avec des lumières vertes a l'arrière, rouges en dessous et 
toujours le faisceau lumineux blanc. Aucun bruit de moteur ou autre n'est perçu, l'objet est parfaitement silencieux. Après quelques 
instants cet objet bouge et se dirige lentement vers le SUDIEST. (Audition pièce no 02) I 

Ayant lu dans la presse régionale « - » qu'un habitant de commune 
du canton de aurait observé le même phénomène dans le ciel (coupure de presse pièce no 03)il se 

décide à en parler et à venir nous voir. 

E N Q U E T E  
Nous prenons attache avec la Brigade de Gendarmerie de qui nous confirme ce phénomène et le numéro 

de la procédure établie (PV no :3 19/97) et nous déclare que d'autres Unités de la région ont été saisies également (BT 
pv no : 702197) ce phénomène a également été vu sur et ainsi que par un conducteur de train sur 

sans plus de précision. 

Aucune autre personne demeurant sur notre circonscription ne s'est présentée pour signaler les mêmes faits I 
L'enquête de voisinage dans les villages situés dans l'axe du déplacement n'apporte aucun élément positif à cette observation. I 

- - . ,  

.(1) Mme le Préfet l DATE DE CLOTUEE 

. 

(1) Général Cdt la ' Région Aérienne 

(2) Direction Générale de la Gendarmerie Nationale 
bureau défense opération section rg ts  

(1) Archives 

LE 10/09/1997 



Nous nous rendons la base aérienne de et nous prenons contact dans un premier temps avec la 
section aérienne de la Gendarmerie puis nous nous rendons à la tour de contrôle afin de savoir si d'éventuels vols de nuit avaient 
eu lieu dans la nuit du 26 au 27 août 1997 entre 3 et 4 heures du matin. La section aérienne n'a fait aucun vol. La tour de 
contrôle a été fermée le 26 à 19 heures. Des renseignements receuillis aucun régiment ou d'hélicoptères n'a opéré dans la 
région cette nuit là. 

Nous nous rendons également à l'aéroport de A . La tour de contrôle a repris 
la couverture après la fermeture de Seul un avion de l'aéropostale s'est posé à 02 heures 12. Aucun phénomène 
particulier ou étrange n'a été décelé. 

Nous procédons à une enquête de personnalité sur Mr R . Il est consultant financier indépendant Ce dernier 
demeure dans la commune de depuis deux ans il habitait avant à . Il ne 
s'est jamais fait rernarqd"défavo&lement tant des autorités locales que de nos services si ce n'est qu'il a eu des problèmes 
de voisinage concernant du bruit. Il n'aime guère le dérangement 

Lors de son audition il nous paraît calme et posé un peu romancier, il s'écoute parler. 

C L O T U R E  

De l'enquête effectuée, il s'avère que ce phénomène reste inexplicable 

Fait et clos à le 30 septembre 1997 





INISTRATIF 

Nous soussigné : adjudant Y G , commandant l a  brigade, en résidence à 

Vu les a r t i c l es :  59 e t  298 du décret du 20 m a i  1903 portant règlement sur 1 'organisation 
du service de l a  gendarmerie. 

Rapportons 1 es opérati ons sui vantes : 
assisté du gendarme D Z , en résidence à 
Nous trouvant à , au bureau de notre uni té,  entendons : 

R J 48 ans, 
né l e  à 
demeurant 

marié. consul tan t  f inancier .  nat ional i  t e  française, 

qui déclare l e  t ren te  août m i  1 neuf cent quatre vingt d i x  sept 
à h u i t  heures e t  d i x  minu tes : " - - - - - - - - -  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
"""""Dans l a  n u i t  du 26 au 27 Août J ' a i  remarqué un phénomène étrange dans l e  
c i e l  au dessus du v i l l age .  
En effet  ce matin l à  j 'é ta is  révei 1 l é  e t  écoutant l a  radio j ' a i  remarque un 
gresi 1 lement i nhabi tue1 pui s une coupure des programnes. Je suis descendu dans 
mon bureau a f i n  de poursuivre mon écoute sur l a  chaine HIFI, j 'en a i  p ro f i t é  
pour enregistrer certains morceaux de musique. Tout à coup 1 a cassette s 'est  
mise à déf i ler  toujours avec l e  même phénomène (grésillement) puis plus de 
musique également e t  un dé f i  lement t r è s  rapide e t  inhabituel de l a  cassette. 
Enervé par cet incident technique j 'en a i  p r o f i  t é  pour prendre à 1 'étage mon 
p e t i t  déjeuner entre 03 e t  04 heures du matin. 
La fenêtre de l a  cu is ine étant ouverte, j ' a d m i  r a i s  l e  c i e l  qui é t a i t  é t o i l é  e t  
c l a i r .  Apercevant au l o i n  une t rès  f o r t e  lumiere blanche j e  n ' y  a i  pas prêté 
at tent ion sur l e  coup. Je suis revenu à l a  fenêtre e t  j ' a i  constaté à nouveau 
ce t te  forte 1 umi ère b l  anche qui osci 11 a i t  . 
Dans un premier temps. j ' a i  pensé à un hélicoptère ou un avion. 
J ' a i  pensé à l a  Gendarmerie qui p ra t iqua i t  s o i t  des recherches ou un contrôle 
sur l e  secteur. J ' a i  continué à f a i r e  mon café. Revenant une troisième fois 
devant l a  fenêtre étonné par ce phénomène j ' y  a i  prêté plus d 'a t tent ion.  J ' a i  
bien remarqué ce t te  o s c i l l a t i o n  du faisceau lumineux de 1 'objet  vers l a  t e r r e  
l 'ob jet  é t a i t  stat ique e t  a basse a l t i t u d e  au dessus des pavi l lons. 
Je suis revenu une quatrième fois devant ma fenêtre e t  c ' es t  à ce moment l à  
que 1 'objet  s 'est  mis à bouger e t  se d i r i ge r  sens NORD/SUD EST à p e t i t e  vitesse. 
3' a i  été étonné par 1 'absence de b r u i t  de moteur (hél ices-rotor.  . . 1 . 
L'objet  é t a i t  sombre e t  j ' a i  remarqué des lumières vertes à 1 ' a r r i è r e  (coté 
gauche) e t  dessous des lumières rouges ( t rès peu), j ' a i  su iv i  1 'évolut ion de 
1 'ob jet  de l a  fenêtre de l a  cuis ine jusqu'à sa perte de vue dans l a  n u i t .  C'est 
l e  faisceau e t  1 'abscence de b r u i t  qui m ' a  l e  plus choqué. La p a r t i e  d r o i t e  de 
cet  objet me paraissai t  arrondie. 
Ce n'est que l e  matin en l i s a n t  l e  que j ' a i  f a i t  l e m  
La personne entendue L ' enquêteur 
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Je vous remets l a  cassette audio a f i n  qu 'e l l e  s o i t  expert isé par l e  SERPA. """""' 
A , 1 e Trente août m i  1 neuf cent quatre v ingt  d i x  
sept, à 08 heures 30. 
Lecture f a i t e  par moi des renseignements d ' é t a t  c i v i  1 e t  de l a  déclarat ion c i  - 
dessus, j 'y pers is te  e t  n ' a i  r i e n  à y changer. à y a jouter  ou à y retrancher. " 
La personne entendue LL enquêteur 
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